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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.
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Texte modifié :

Arrêté du 18 novembre 2015 (BOC n° 2 du 13 janvier 2016, texte 5 ; BOEM 403.1.5).

Texte abrogé :

Annule et remplace : Erratum du 28 avril 2017 (BOC n° 19 du 4 mai 2017, texte 15).

Référence de publication : BOC n° 20 du 11 mai 2017, texte 5.

L'arrêté du 18 novembre 2015 est modifié comme suit :

Art. 1er. Date.

Au lieu de : « Du 18 novembre 2015 » ;

Lire : « Du 17 novembre 2015 ».

Art. 2. Cet erratum annule et remplace l'erratum du 28 avril 2017.
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